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INTRODUCTION 
 

Le consortium est un concept dont on 
entend beaucoup parler pour l’instant 1. 
“ On va créer un consortium ” est un leit-
motiv qui revient dans les bibliothèques. 

 
En Belgique aussi, dans le monde de 

la documentation, cette idée commence à 
voir le jour. A l’heure actuelle, est-ce 
encore une idée abstraite ou une réalité 
concrète ? C’est ce que nous allons voir 
lors de cet exposé. Mais avant d’envisager 
la situation en Belgique, il convient de 
définir ce qu’est un consortium ? Pourquoi 
est-on arrivé à cette idée ? Quels sont les 
avantages et les inconvénients d’un con-
sortium ? Quelle est la situation à 
l’étranger ? 

 
 

DÉFINITION 
 
Un consortium est " un groupement 

d’entreprises juridiquement indépendan-
tes, réunissant, sous une direction unique, 
des moyens financiers ou matériels, en 
vue d’exécuter en commun des opérations 
déterminées " 2. En l’occurrence, pour le 
sujet qui nous intéresse, c’est un en-
semble de bibliothèques ou d’institutions 
qui se regroupent pour acheter mais aussi 
pour utiliser de la documentation électro-
nique en commun. 

 
                                                           
1 Le journal Le Monde" a publié récemment un 

dossier sur le problème des journaux scien-
tifiques dans lequel la stratégie des consortiums 
est évoquée. Voir  Declan BUTLER et Rachel 
FLEAUX, Les journaux scientifiques menacés 
par la concurrence d'Internet dans Le Monde,  
vendredi 22 janvier 1999, p.2 

2 Trésor de la langue française. Dictionnaire de 
la langue des XIXe et XXe siècle (1789-1960), 
sous la direction de Paul IMBS, Paris, CNRS, 
t.5, p. 1409.  

POURQUOI DES CONSORTIUMS ? 
 
L’idée d’achat groupé de documen-

tation électronique provient d’une situation 
particulière que connaissent les biblio-
thèques actuellement : 

 
• le taux d’inflation des prix de l’infor-

mation scientifique augmente de plus 
de 10 % chaque année 3. Le prix des 
abonnements a augmenté, en 5 ans, 
de 100 %, voire même 200 % pour 
certains périodiques de sciences 
exactes 4; 

• le nombre de périodiques scienti-
fiques sur le marché augmente aussi 
chaque année; 

• la recherche interdisciplinaire et les 
nouveaux champs de recherche ont 
augmenté le besoin en informations; 

• les budgets des bibliothèques ne 
suivent plus.  
 
Face à cette situation, deux solutions 

sont envisageables : la première consiste 
à faire des coupes dans le nombre d’abon-
nements, réduisant ainsi du même coup la 
couverture scientifique des bibliothèques. 
Mais à ce rythme, si l’on supprime 10% 
des périodiques pendant 10 ans, les uni-
versités n’auront plus de périodiques et 
                                                           
3 Voir Serials Price Increases 1999, Swets & 

Zeitlinger, janvier 1999 [en ligne] <URL : 
http://www.swets.nl/price98.html > 

4 Le CIUF a entrepris une étude sur le prix des 
périodiques. Une base de données conçue 
comme " observatoire informatisé " des pério-
diques de plus de 20.000 BEF en sciences hu-
maines et de plus de 40.000 BEF en sciences 
exactes et en médecine a été élaborée. Cet          
" observatoire " a permis à M. NOEL de vérifier 
cette augmentation des prix. Voir : Les pério-
diques coûteux dans les institutions du CIUF. 
Premiers constats et questions de stratégie, par  
R. NOEL, en collaboration avec D. MEURS, 
Bruxelles, CIUF, mars 1996.  
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donc perdront une grande partie de leurs 
outils de recherche. La seconde solution 
est de se tourner vers la collaboration 
entre bibliothèques.  

 
D’autre part, la technologie des ré-

seaux électroniques arrivée à maturité et 
le développement de la documentation 
électronique, aussi bien primaire (full text) 
que secondaire (bases de données, som-
maires, abstracts, catalogues..), permet-
tent d’envisager plus sereinement une 
collaboration entre bibliothèques. En effet, 
il ne s’agit plus d’un partage “ physique ” 
de la documentation, mais bien d'un par-
tage " virtuel ". Toutes les bibliothèques 
travaillant ensemble peuvent accéder à 
tout moment, facilement et rapidement, 
aux mêmes documents scientifiques de 
manière électronique.  

 
AVANTAGES ET INCONVÉNIENTS DES CON-
SORTIUMS 

 
Avantages : 
 

Le regroupement de bibliothèques en 
consortium présente certains avantages 5 : 

 
• il permet de négocier des prix plus fa-

vorables et de faire des économies 
d’échelle; 

• il représente un potentiel plus important 
qu’individuellement, il a donc plus de 
poids vis-à-vis des éditeurs; 

• celui-ci permet d’ajouter de la valeur 
aux bases de données électroniques en 
y insérant la localisation dans les 
bibliothèques.  

                                                           
5 VAN REENEN Johann, Consortia and Li-

censing of Electronic Products - the Wave of the 
Future? [en ligne] <URL : http://www. 
unm.edu/~csel/staff/pubs/jvr_pub2.html > ; Ann 
OKERSON, Crazy about Consortia? (Some Re-
flections on Starting and Belonging to One), 
Presentation to the National Federation of Abs-
tracting and Indexing Ser-vices, Philadelphia, 
September 1996 [en ligne] <URL: http://www. 
library.yale.edu/~okerson/crazy.html > ; Ann 
OKERSON, The World of Licensing : Issues, 
Concerns, and Promises, Canadian Association 
of Research Libraries Workshop, Ottawa, 27 
October 1997 [en ligne] <URL: http://www. 
uottawa.ca/library/carl/slidepresentations/A-
Okerson/presentation.htm > 

• il donne accès à des ressources élec-
troniques plus étendues; 

• il permet de gagner du temps et de l’ar-
gent dans les négociations communes 
faites par un seul négociateur spécia-
lisé dans la négociation de ce type; 

• celui-ci entraîne une entraide efficace 
pour l’implémentation, la résolution des 
problèmes, la publicité, la formation… 
 
Les éditeurs préfèrent négocier avec un 

groupement de bibliothèques plutôt qu’in-
dividuellement car cela leur fait faire des 
économies juridiques et commerciales. 

 
Inconvénients :  

 
Un regroupement de bibliothèques en-

traîne également certains inconvénients : 
 

• un consortium lie les participants 
pendant plusieurs années; 

• le regroupement en consortium risque 
de gommer les individualités de chaque 
bibliothèque; 

• la mise sur pied d’un consortium 
demande des efforts financiers impor-
tants pour l’infrastructure nécessaire et 
la gestion de cette documentation élec-
tronique. Les petites universités, si elles 
veulent participer au consortium, doi-
vent fournir des efforts importants. 

 
La mise sur pied de consortiums en-

traîne donc un changement culturel et 
institutionnel. En effet, les bibliothèques 
avaient l’habitude de faire cavalier seul et 
de fonctionner de manière indépendante. 
Quand un regroupement de bibliothèques 
s’opère, l’intérêt commun prime. Il con-
vient donc de faire des compromis pour 
harmoniser les besoins individuels et 
préserver l’intérêt de la collectivité. 

 
 

Consortiums à l’étranger 
 
Aux Etats-Unis, depuis 3, 4 ans, l’ar-

rivée de nouvelles subventions d'état, 
combinée avec les demandes des bi-
bliothèques et le désir des producteurs de 
documentations scientifiques de négocier 
avec de multiples institutions ont fait des 
licences de consortium un moyen efficace 
et économique de gérer les accès aux 



 

 

68

ressources électroniques. Dans les pays 
nord-américains mais aussi en Europe (en 
Angleterre, aux Pays-Bas et en Alle-
magne), les éditeurs passent des contrats 
avec des consortiums de bibliothèques ; 
aux Etats-Unis, on compte une cinquan-
taine de consortiums. La plupart sont fon-
dés sur la structure fédérale américaine. 
Les bibliothèques universitaires, de col-
lèges et de recherches se regroupent en 
consortiums état par état. L’Ohiolink 6, par 
exemple, regroupe 74 universités et col-
lèges, ce qui représente 500.000 étu-
diants, chercheurs et professeurs. Une 
seule personne est chargée de négocier 
les licences pour 74 institutions en une 
seule fois. L'Ohiolink donne accès, pour 
l'instant, à 67 bases de données dont cer-
taines de périodiques en full-text. 

 
Au Royaume-Uni, le Joint Information 

Systems Committee (JISC 7) du Higher 
Education Funding a confié à un con-
sortium, réunissant Swets & Zeitlinger et le 
département informatique de l'Université 
de Manchester, la responsabilité d'un pro-
gramme expérimental de fourniture de 
revues électroniques (National Electronic 
Site Licence Initiative - NESLI 8). Le 
programme comprend la négociation avec 
les éditeurs et les calculs d'équilibre éco-
nomique 9. L'accès à ce service est effectif 
depuis janvier 1999 pour les bibliothèques 
participantes. 

 
Ces consortiums se regroupent en une 

“ coalition internationale de consortiums 
de Bibliothèques ” (International Coalition 
of Library Consortia). L’ICOLC 10 ras-
semble de manière informelle 79 consor-
tiums de bibliothèques nord-américaines, 
mais aussi anglaises, hollandaises, alle-

                                                           
6 <URL : http://gold.ohiolink.edu/consortia/ > et 

<URL : http://www.ohiolink.edu > 
7 <URL : http://www.jisc.ac.uk/ > 
8 <URL : http://www.nesli.ac.uk/ > 
9 Voir Albert PRIOR, NESLI-Progress through 

Collaboration dans Learned Publishing, vol 12, 
N°1, janvier 1999 ;  Robert BLEY & Ross 
MACINTYRE, NESLI, the National Electronic 
Site Licence Initiative  [en ligne] < URL: http:// 

 www.nesli.ac.uk/vine2.htm> 
10 <URL : http://www.library.yale.edu/consortia/ 

> Ce site donne des renseignements sur tous les 
consortiums participant à cette coalition.  

mandes et australiennes. Cette coalition 
s’est formée pour informer les autres 
futurs consortiums et discuter sur les con-
trats, les négociations, les produits… 
D’autres sites du même genre voient le 
jour et sont là pour aider les bibliothèques 
qui voudraient passer le même genre de 
contrat. Ainsi " Liblicence " 11, sous la 
direction de Ann OKERSON de l’université 
de Yale, présente de manière détaillée et 
commentée les contrats de licences amé-
ricains passés avec les éditeurs de docu-
ments électroniques. Un logiciel d'aide à la 
négociation et à la rédaction de contrats 
est même déchargeable.  

 
L’idée de consortium pour l’achat et le 

partage de la documentation électronique 
devient donc, un peu partout dans le 
monde, une réalité concrète.  

 
 

Situation en Belgique 
 
Première initiative 

 
En Belgique, l’idée de consortium a 

germé aussi. Les bibliothèques sont con-
frontées aux mêmes problèmes qu’à 
l’étranger : le prix des périodiques papier 
augmentent, les budgets par contre ne 
suivent pas. L’idée de consortium pour 
l’achat de documentation électronique 
vient surtout des éditeurs et des fournis-
seurs qui viennent eux-mêmes présenter 
des propositions de consortiums.  

 
Le premier, IVS, représentant de 

SilverPlatter en Belgique, essaie de mettre 
sur pied un consortium belge pour l’achat 
de bases de données de SilverPlatter 
telles que : Eric, Econlit, LISA, Medline, 
Biological Abstracts, Inspec, Toxline, 
Psyclit… 

 
Une étude a été menée par IVS. auprès 

des 14 institutions universitaires belges 
(UCL, ULB, ULg, FUSAGx, FUSL, 
FUNDP, FPMs, UMH, FUCAM, KUL, 
RUG, UIA, VUB, LUC). L’objectif était de 
déterminer quelles bases de données inté-
ressaient les universités et combien d’ac-
cès étaient demandés par chacune d’elles. 
                                                           
11 <URL : http://www.enssib.fr/miroir/liblic > 
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Une fois la liste dressée, IVS s’est chargé 
de négocier avec chaque éditeur des 
bases de données pour essayer d’avoir 
des réductions sur les prix de base. 

 
Il est à noter que le prix d'accès aux 

bases de données varie déjà selon le 
nombre d’utilisateurs simultanés qui est 
demandé (1, 2-4, 5-8, 9-12, 13-25, licence 
site). 

 
Le rassemblement de plusieurs bi-

bliothèques universitaires en consortium 
permettrait d’avoir un plus grand nombre 
de demandes globales et donc d’avoir 
déjà des réductions par accès demandés. 

 
Des propositions de prix d’abon-

nements aux bases de données ont été 
faites aux bibliothèques universitaires. Des 
réductions allant de 10 à 50% ont été 
notées mais les prix étaient encore fort 
élevés. 

 
Certaines petites bibliothèques hési-

taient à donner leur accord pour payer des 
sommes qui allaient grever leur budget et 
envisageaient même de quitter le consor-
tium. 

 
Dès lors que le nombre de participants 

et le nombre d’accès étaient différents, les 
propositions faites ne tenaient plus et 
devaient être revues par les éditeurs.  

 
Ceci entraîne un jeu de va-et-vient 

entre les éditeurs et les bibliothécaires, 
chaque partie ayant un point de vue dif-
férent : les éditeurs veulent être sûrs que 
les bibliothèques vont acheter leur produit 
avant de négocier des réductions, tandis 
que les bibliothécaires veulent connaître le 
prix des bases de données pour savoir 
s’ils seront capables de les acheter. Les 
négociations en sont arrivées à ce point. 

 
Au même moment, on constate que le 

monde documentaire belge se commu-
nautarise : la politique interférant dans les 
négociations, on parle de moins en moins 
d'un consortium belge. Les Flamands et 
les Francophones vont donc négocier de 
manière indépendante. 

Du côté néerlandophone: Projet Elektron 12 
 

En 1997, le VOWB (Vlaams overlegor-
gaan inzake wetenschappelijk biblio-
theekwerk ) a élaboré le projet " Elektron "  
qui consiste à construire un réseau fla-
mand pour l’information électronique 13. 
L’établissement de ce réseau permettra la 
consultation et la livraison de documents 
électroniques directement à l’utilisateur 
final. Les partenaires de ce projet sont les 
bibliothèques de l'Université de Leuven 
(KUL), de l'Université de Gand (RUG), et 
de l'Université d'Anvers (UIA). 

 
Ce projet est soutenu par le gouver-

nement flamand (l'administration des 
sciences et de l’innovation) qui doit fournir 
un financement substantiel permettant la 
mise sur pied de ce réseau flamand. 

 
L’étude préliminaire 14, qui s'est termi-

née à la fin de 1998, a mis en évidence 
qu’un tel projet est viable à condition 
d’avoir des moyens financiers ad hoc. 
L’étude de faisabilité 15 a déterminé aussi 
les différents types de bibliothèques qui 
allaient participer à " Elektron ". Un con-
sortium pourrait ainsi rassembler les bi-
bliothèques universitaires (grandes et 
petites), les bibliothèques des Hautes-
Ecoles, les bibliothèques de recherche ou 
d’administration. Par contre, les biblio-
thèques publiques et les bibliothèques 
d’entreprises ne sont pas intégrées pour 
l’instant car cela poserait trop de pro-
blèmes lors des négociations avec les édi-
teurs. Ceux-ci, en effet, ont des soupçons 
sur l’utilisation de la documentation élec-
tronique par les utilisateurs des biblio-
thèques publiques (hétérogènes) et des 
entreprises privées (commerciales). 

                                                           
12 L'auteur remercie vivement M. Julien Van 

BORM pour les informations sur la situation du 
côté néerlandophone. 

13 <URL : http://www.libis.kileuven.ac.be/vowb/ 
elektron/ > 

14 Projet ELEKTRON voor elektronische leveran-
tie van wetenschappelijke documenten, 1997-
2000, de studie-, test- en startfase 1996-1997, 
30 september  1996 [en ligne] <URL: http:// 
www.libis.kuleuven.ac.be/vowb/elektron/ > 

15 Project Elektron. Rapport Werkpakket 5 : 
Markstudie, 1998 [en ligne] <URL :  http:// 
www.libis.kuleuven.ac.be/vowb/elektron/ > 
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La prochaine étape est d’arriver à un 
consensus entre les différents participants 
pour répartir le budget. Pour que le projet  
" Elektron " soit opérationnel et utile, le 
financement du gouvernement flamand, tel 
qu'il est prévu actuellement, n’est pas 
suffisant car le prix de bases de données 
comme Inspec ou ISI Web of Science 
nécessite une grande part du budget alors 
qu’il faut aussi financer l’infrastructure et le 
personnel. Le cofinancement est envisagé 
à ce stade. 

 
 

Du côté francophone : Projets du CIUF16 
 

Conscient de l’enjeu important de l’ac-
cès aux collections de périodiques élec-
troniques pour l’avenir de la recherche et 
des bibliothèques universitaires franco-
phones, des démarches ont été entre-
prises par la Commission des bibliothé-
caires en chef des universités franco-
phones auprès de plusieurs éditeurs et 
fournisseurs de périodiques pour acheter, 
en consortium, certains produits ou res-
sources documentaires. Chaque éditeur 
ou fournisseur de périodiques essaie de 
se positionner sur ce marché en devenir 
en offrant de nouveaux services à des prix 
souvent élevés et arbitraires. C'est pour-
quoi la Commission a entrepris de négo-
cier avec Elsevier, MCB University Press, 
Swets et Ebsco.  

 
Elsevier : 

 
L'éditeur Elsevier a fait une proposition 

de consortium aux neuf universités 
francophones pour " L’Elsevier Electronic 
Subscription " qui offre actuellement 1100 
titres sous forme électronique en texte 
intégral. La base de négociation devait 
être au moins égale au nombre de titres 
présents actuellement dans les biblio-
thèques universitaires du consortium et 
l’enveloppe globale des dépenses ne pou-
vait diminuer. Le calcul du prix du service 
avait pour base le montant de la totalité 
des abonnements souscrits, pour l’année 

                                                           
16 <URL : http://www.ciuf.be>; 

Rapport d'activité 1997 du Conseil Inter-
universitaire de la Communauté française de 
Belgique, Bruxelles, CIUF, 1998, p.37-42 

en cours, auprès d’Elsevier, accru d’un 
pourcentage destiné à couvrir l’inflation 
des abonnements et l’augmentation an-
nuelle du service. De plus, pendant la pre-
mière année du service, les bibliothèques 
ne peuvent arrêter un abonnement choisi 
mais peuvent échanger des doubles 
contre de nouveaux titres. L’engagement 
se fait pour trois ans.  

 
Cette proposition n’entraîne pas d'éco-

nomies pour les bibliothèques, bien au 
contraire, puisque à l’achat de la docu-
mentation, il faut ajouter l’achat de l’in-
frastructure nécessaire (serveur et logiciel) 
pour stocker et consulter ces documents 
électroniques.  

 
MCB University Press : 

 
Cet éditeur anglais, qui publie environ 

150 titres de périodiques dans le domaine 
du management, de l’engineering et des 
sciences de l’information, a proposé un 
contrat de fourniture de périodiques élec-
troniques pour un consortium d’institutions 
universitaires francophones. Il propose 
ses périodiques électroniques à un coût 
égal à la somme des abonnements 
détenus dans chacune des institutions uni-
versitaires membres du consortium. Mais 
ce même éditeur depuis 1998 vend ces 
périodiques en “ package ” comprenant 
l’édition papier, le CD-Rom et l’accès à 
une version électronique et a donc aug-
menté ses tarifs de 30 à 50 %. 

 
De plus, pour être membre du con-

sortium, il faut que chaque université 
candidate ait des abonnements à MCB UP 
pour un somme d’au moins 60.000 BEF.  

 
Ces deux exemples nous font réfléchir 

sur les avantages de former un con-
sortium. Pour qui est-ce le plus avanta-
geux, pour les éditeurs ou pour les biblio-
thèques ? 

 
Même si le courtage unifié n'entraîne 

une économie que de 2 à 5 %, c’est-à-dire 
5 à 6 millions au total pour les 9 
institutions universitaires francophones, et 
que les périodiques électroniques sont 
plus chers, on peut mieux contrôler la 
hausse de prix, car l’engagement se fait 
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pour plusieurs années. De plus, l’accès 
aux périodiques électroniques permet un 
gain marginal sur les périodiques en 
plusieurs exemplaires que l’on peut alors 
supprimer. L’avantage n’est donc pas de 
faire des économies, mais, pour le même 
budget, de mettre à la disposition des 
chercheurs un plus grand nombre de 
revues et d’informations scientifiques. 
Pour mettre sur pied un tel système, il faut 
cependant une infrastructure adaptée 
(serveur, logiciel, maintenance).  

 
Ebsco et Swets : 

 
Pour l'instant, l'achat de bases de 

données fait aussi l'objet de négociations 
communes avec la société IVS et Ebsco. 
Des négociations sont également en cours 
avec Swets pour donner accès aux tables 
des matières de 14.000 périodiques grâce 
à Swetscan. Cependant, lors des négocia-
tions, certains problèmes sont apparus.  

 
L'absence d'une structure commune 

entre les bibliothèques ne permet pas 
d'avoir un seul interlocuteur mandaté ni 
pour négocier, ni pour signer les contrats. 
La commission des bibliothécaires en chef 
du CIUF n'a pas de statut juridique lui per-
mettant de contracter des conventions. 
Les problèmes structurels mis en évidence 
dans les consortiums ont conduit à envi-
sager la création d'une ASBL regroupant 
les universités francophones représentées 
par leur recteur et leur bibliothécaire en 
chef. L'objet social serait la promotion et le 
développement d'une politique commune 
entre les bibliothèques universitaires et 
scientifiques en matière de documentation 
scientifique. La personnalité juridique de 
l’ASBL lui conférerait des pouvoirs admi-
nistratifs dont la possibilité de négocier et 
de passer des contrats relatifs notamment 
aux consortiums, à l'achat de logiciels, … 

 
Un deuxième problème est le finance-

ment de cette documentation électronique. 
Contrairement au gouvernement flamand, 
ni la Communauté française ni la Région 
wallonne ne sont disposées pour l’instant 
à  accorder un financement pour un  projet  

du type d'" Elektron ". Des démarches au-
près d’une société privée n’ont pas abouti. 
Dès lors des mécanismes de financement 
commun doivent être dégagés entre les 
universités, mais sur quel budget ? Sur 
des crédits centraux, des bibliothèques, 
des facultés ou encore des départe-
ments ? Une clé de répartition des som-
mes doit être aussi mise en place. De 
plus, si un service de périodiques électro-
niques est mis sur pied, des ressources 
financières seront nécessaires, non seule-
ment pour l’achat de documentation mais 
aussi pour la réalisation technique (mise 
en place du système par des spécialistes, 
serveurs, logiciels, implémentation...). Un 
tel projet doit être envisagé à long terme, il 
y a donc des coûts récurrents dont il faut 
tenir compte.   

 
D’autres éléments, comme le choix 

d'un site de maintenance des logiciels et 
des serveurs, doivent être décidés. Par ail-
leurs, malgré l'intérêt évident des consor-
tiums, une bibliothèque de petite taille ne 
peut participer aux coûts trop élevés de 
certaine documentation spécialisée (bases 
de données électroniques), coût qui peut 
parfois même être supérieur au budget qui 
lui est actuellement imparti. 

 
CONCLUSION 

 
Si en Belgique, les consortiums ne sont 

pas encore des réalités concrètes, des 
études et des négociations sont en cours 
pour qu’ils ne restent pas des idées 
abstraites.  

 
La situation du monde de la documen-

tation est telle que les bibliothèques ont le 
choix : soit elles continuent à fonctionner 
seules avec des budgets insuffisants pour 
couvrir l’achat de la documentation scien-
tifique, soit, ensemble, elles créent une bi-
bliothèque virtuelle en consortium. Ceci 
engendre des risques financiers mais per-
met l'accès à des ressources documen-
taires plus importantes suivant le nombre 
de participants et ainsi permet de con-
tinuer à servir les utilisateurs de manière 
satisfaisante. 

 
 

*   *   * 


